
GC
Collection
Genevoise

GC
Collection
Genevoise

Tr
ig

o 
Tr

in
da

de
 / B

ah
ar

 /  
Ve

rs
 le

s 
so

m
m

et
s 

du
 d

ro
it 

:  
N

er
i-C

as
tr

ac
an

e 
(é

ds
)  

lib
er

 a
m

ic
or

um
 p

ou
r H

en
ry

 P
et

er

www.schulthess.com

Les collègues, amies et amis du professeur Henry Peter ont pris 
l’initiative de rassembler ces mélanges en son honneur. Trente-
quatre spécialistes proposent leurs réflexions dans des domaines 
chers à Henry Peter : le droit des affaires, du sport et de la phi-
lanthropie. Cet ouvrage est l’occasion de saluer non seulement 
le chercheur et le professeur, mais également l’explorateur et 
aventurier toujours avide de nouveaux sommets. Henry a su créer 
des liens entre divers domaines du droit et lancer de nouveaux 
programmes et projets au sein de la Faculté de droit de l’Univer-
sité de Genève et en dehors. Ce liber amicorum, qui témoigne de 
l’éclectisme d’Henry Peter dans son parcours académique et pro-
fessionnel, se veut aussi une preuve de la gratitude que nous lui 
portons pour sa contribution au rayonnement de la Faculté. 

Vers les sommets  
du droit
Liber amicorum pour Henry Peter

Édité par
Rita Trigo Trindade 
Rashid Bahar 
Giulia Neri-Castracane

Recueils
de textes

ISBN 978-3-7255-8749-0

B405039-CG Mélanges Peter_UG.indd   Alle Seiten 02.09.19   14:28



GC
Collection
Genevoise

Recueil de textes
Vers les sommets 
du droit
Liber amicorum pour Henry Peter

Édité par 
Rita Trigo Trindade
Rashid Bahar
Giulia Neri-Castracane



ISBN 978-3-7255-8749-0

© Schulthess Médias Juridiques SA, Genève · Zurich · Bâle 2019
www.schulthess.com

Diffusion en France : Lextenso Éditions, 70, rue du Gouverneur Général Éboué,
92131 Issy-les-Moulineaux Cedex
www.lextenso-editions.com

Diffusion en Belgique et au Luxembourg Patrimoine, 119, avenue Milcamps, 1030 Bruxelles

Tous droits réservés. Toute traduction, reproduction, représentation ou adaptation intégrale 
ou partielle de cette publication, par quelque procédé que ce soit (graphique, électronique 
ou mécanique, y compris photocopie et microfilm), et toutes formes d’enregistrement sont 
strictement interdites sans l’autorisation expresse et écrite de l’éditeur.

Information bibliographique de la Deutsche Nationalbibliothek : la Deutsche Nationalbi-
bliothek a répertorié cette publication dans la Deutsche Nationalbibliografie ; les données bi-
bliographiques détaillées peuvent être consultées sur Internet à l’adresse http://dnb.d-nb.de.

Citation suggérée de l’ouvrage : TRIGO TRINDADE / BAHAR / NERI-CASTRACANE (éds), Vers les sommets du 
droit : liber amicorum pour Henry Peter, Genève / Zurich 2019, Schulthess Éditions Romandes



�

 
 

 

Liber amicorum pour Henry Peter 

IX 
 

Table des matières 

Avant-propos���������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������

I. Droit commercial, exécution forcée, arbitrage 

Athletes & Social Media : What constitutes Ambush Marketing in  
the Digital Age ? The Case of Rule 40 of the Olympic Charter ...................... 3 
DE WERRA, JACQUES 

Assainissement des particuliers : état des lieux et perspectives .................. 25 
JEANDIN, NICOLAS / RAMELET-TELQIU, ALISA 

Atteintes à la santé, prescription des créances et fonds d’indem- 
nisation .................................................................................................................... 47 
JUNOD, VALÉRIE 

La mise en gage d’actions représentées par des jetons numériques  
(tokens) ..................................................................................................................... 67 
LEIBENSON, JOËL / BÉTRISEY, FRÉDÉRIC 

Le trust et les huissiers ......................................................................................... 85 
MARCHAND, SYLVAIN 

A Wig for Arbitrators: What Does It Add? ..................................................... 105 
SCHULTZ, THOMAS / BACHMANN, CLÉMENT 



Vers les sommets du droit 

X 
 

II. Droit des sociétés 

La diffusion de la notion d’ayant droit économique en droit  
suisse des sociétés ............................................................................................... 123 
BERISHA, ELMA 

Suspendierung von Mitgliedern des Verwaltungsrates und der 
Revisionsstelle ..................................................................................................... 143 
BERTSCHINGER, URS 

Prix d’émission et exercice mesuré des droits ................................................ 161 
CHENAUX, JEAN-LUC / BEROUD, GUY 

Shaping Takeover Law : Die personelle Zusammensetzung  
der UEK und ihrer Vorgängerorganisation .................................................... 177 
EMMENEGGER, SUSAN / BIGLER, ANDREA 

Conflit d’intérêts et carence dans l’organisation ........................................... 191 
MUSTAKI, GUY 

Le dommage, talon d’Achille de l’action en responsabilité  
des administrateurs de sociétés en faillite ? ................................................... 207 
SAUERWEIN, NINA 

Le dommage direct du créancier dans la responsabilité des  
organes : un cadeau empoisonné ? ................................................................... 223 
STOFFEL, WALTER A. / CONSTANTIN, ARNAUD 

La transmission d’entreprise au moyen d’un trust suisse ........................... 239 
THÉVENOZ, LUC 

Quand l’annulation est une sanction excessive ............................................. 251 
TRIGO TRINDADE, RITA 



Vers les sommets du droit 

X 
 

II. Droit des sociétés 

La diffusion de la notion d’ayant droit économique en droit  
suisse des sociétés ............................................................................................... 123 
BERISHA, ELMA 

Suspendierung von Mitgliedern des Verwaltungsrates und der 
Revisionsstelle ..................................................................................................... 143 
BERTSCHINGER, URS 

Prix d’émission et exercice mesuré des droits ................................................ 161 
CHENAUX, JEAN-LUC / BEROUD, GUY 

Shaping Takeover Law : Die personelle Zusammensetzung  
der UEK und ihrer Vorgängerorganisation .................................................... 177 
EMMENEGGER, SUSAN / BIGLER, ANDREA 

Conflit d’intérêts et carence dans l’organisation ........................................... 191 
MUSTAKI, GUY 

Le dommage, talon d’Achille de l’action en responsabilité  
des administrateurs de sociétés en faillite ? ................................................... 207 
SAUERWEIN, NINA 

Le dommage direct du créancier dans la responsabilité des  
organes : un cadeau empoisonné ? ................................................................... 223 
STOFFEL, WALTER A. / CONSTANTIN, ARNAUD 

La transmission d’entreprise au moyen d’un trust suisse ........................... 239 
THÉVENOZ, LUC 

Quand l’annulation est une sanction excessive ............................................. 251 
TRIGO TRINDADE, RITA 

Liber amicorum pour Henry Peter 

XI 
 

Die Kommunikation der Aktiengesellschaft mit den Aktionären ............ 265 
VON DER CRONE, HANS CASPAR / BAUMGARTNER, FLEUR 

Proxy Advisors – wie weiter? ............................................................................ 283 
VON PLANTA, ANDREAS 

III. Responsabilité sociétale des entreprises 

Les valeurs communes au cœur d’un écheveau pluri-actoriel .................... 297 
BOISSON DE CHAZOURNES, LAURENCE 

Responsabilité sociale des entreprises : responsabilité de la  
société mère ou de son conseil d’administration ? ........................................ 309 
CHABLOZ, ISABELLE / PERRIARD, JULIE 

Les standards internationaux en matière de finance durable:  
interactions entre démarches volontaires et exigences légales ................... 329 
DARBELLAY, ALINE / STOYANOVA, HRISTINA 

Réflexions sur l’usage stratégique du droit des sociétés et les  
quotas de genre dans les organes dirigeants .................................................. 345 
DE ROSSA GISIMUNDO, FEDERICA / CAVADINI-BIRCHLER, FRANCESCA 

The Role of Pension Funds in the Low-carbon Transition ......................... 365 
KARAMETAXAS, XENIA 

The Place of Non-Trade Concerns in International Trade .......................... 379 
MARCEAU, GABRIELLE / MARQUET, CLÉMENT 

Finance for society : The rise of social impact investing……………………391 
MAXIMILIAN MARTIN 

La diligence en matière de droits de l’homme des principes  
Ruggie en Suisse .................................................................................................. 411 
NERI-CASTRACANE, GIULIA 



Vers les sommets du droit 

XII 
 

La gestion sociale et environnementale, un devoir des  
dirigeants sociaux ................................................................................................ 427 
PETITPIERRE SAUVAIN, ANNE 

How High can the Bird Fly – Human Rights Compliance  
in Businesses ........................................................................................................ 443 
WEBER, ROLF 

IV. Philanthropie 

Philanthropie et but lucratif : la quadrature du cercle ? .............................. 459 
BAHAR, RASHID 

La philanthropie : une affaire genevoise ? ..................................................... 481 
DERMANGE, FRANÇOIS 

Businessmen ou philanthropes ? Réflexions sur la  
rémunération des membres de l’organe supérieur  
de direction d’organisations à but non lucratif ............................................. 493 
JACQUEMET, GUILLAUME 

Philanthropie et sport : l’incohérence de la lutte contre le dopage  .......... 515 
KUHN, ANDRÉ / SERRANO, SOPHIE 

An Act of Love? Tax Aspects of Corporate Philanthropy ............................ 529 
LIEDEIKYTE HUBER, GIEDRE 

P comme Peter et...Philanthropie À propos de quelques  
précurseurs de la philanthropie du droit international ............................... 541 
MBENGUE, MAKANE MOÏSE 

L’imposition des prestations philanthropiques transfrontalières -  
L’apport potentiel des normes de droit fiscal international,  
notamment des conventions de double imposition ..................................... 557 
OBERSON, XAVIER



NICOLAS JEANDIN / ALISA RAMELET-TELQIU 

46 
 

Bibliographie 

AMMON, KURT / WALTHER, FRIDOLIN, Grundriss des Schuldbetreibungs- und 
Konkursrechts, 9ème éd., Berne 2013 

BRUNNER, ALEXANDER / BOLLER, FELIX H., Basler Kommentar, Bundesgesetz über 
Schuldbetreibung und Konkurs II – Art. 159-352 SchKG inkl. 
Ergänzungsband, 2ème éd., Bâle 2016 

COMETTA, FLAVIO, Commentaire romand, Poursuite et faillite, Bâle/ 
Genève/Munich 2005 (cité : CR LP – COMETTA, FLAVIO) 

GAPANY, PIERRE, Faillite de la personne physique – les abus de la procédure de 
faillite, JdT 2018 II, p. 15ss 

JUNOD MOSER, DOMINIQUE / GAILLARD, LOUIS, Commentaire romand, Poursuite et 
faillite, Bâle/Genève/Munich 2005 (cité : CR LP – JUNOD MOSER, 
DOMINIQUE / GAILLARD, LOUIS) 

MARCHAND, SYLVAIN, La faillite personnelle, entre abus et regrets, JdT 2018 II, 
p. 4ss 

MEIER / HAMBURGER, Die Entschuldung von Privathaushalten im schweize-
rischen Recht, RSJ 2014, p. 93ss 

MUSTER, ERIC, Le retour à meilleure fortune : un état des lieux, in BlSchK 2013, 
p. 1ss 

RONCORONI, MARIO, Kurzokommentar SchKG, Schuldbetreibungs- und 
Konkursgesetz, Bâle 2014 (cité : KUKO SchKG – RONCORONI, 
MARIO) 

STOFFEL WALTER A. / CHABLOZ, ISABELLE, Voies d’exécution, 3ème éd., Berne 2016 
TALBOT, PHILIP, Schulthess Kommentar, Kommentar zum Bundesgesetz über 

Schuldbetreibung und Konkurs SchKG, Zurich 2017 (cité : SK 
SchKG – TALBOT, PHILIP) 

VOCK, DOMINIK / GANZONI, ROMEDI, Schulthess Kommentar, Kommentar zum 
Bundesgesetz über Schuldbetreibung und Konkurs SchKG, 
Zurich 2017 (cité : SK SchKG – VOCK, DOMINIK / GANZONI, 
ROMEDI) 

�

47 
 

VALÉRIE JUNOD∗ 

Atteintes à la santé, prescription des créances et 
fonds d'indemnisation 

Sommaire Page 

Introduction .................................................................................................................. 48�

I. � Nouveaux délais à respecter pour les actions en dommages- 
intérêts ................................................................................................................ 49 

II. � Un fonds de compensation comme solution subsidiaire ? ...................... 53�

III. � Enjeux de l'introduction de fonds spéciaux d'indemnisation ? .............. 57�

Conclusion ..................................................................................................................... 60�

Bibliographie ................................................................................................................ 63�
 

�  

�
∗�� ������������������������������������������������������������������������������
�������������
��		������������ ������������������������������������������������� �������������������
���
���
���������������������������������������	�����������	�����������������������
�������� ��� ������� �� ���� ��������� ���� ��� �������	��� ��� ��� ������ ��� � ������
���������� ���������� ��	������ � ���	����������	�� ��
���� ������ ���������� ��� ������
������ �����	������� ���� �����	��� ��� ���	������� ���� �� ������� �� ���� ��������� ���� ���
�������	����������������������

�



VALÉRIE JUNOD 

48 
 

Responsabilité civile et philanthropie ? Les deux notions ne sont pas souvent 
associées. Et pourtant, dans le contexte de préjudices causés par l'amiante, la 
Suisse vient de mettre en place une solution originale pour régler une situation 
perçue comme insatisfaisante depuis longue date. La Suisse est parvenue à 
combiner un régime légal de responsabilité plus généreux (de par une 
prolongation du délai absolu de prescription) et un régime privé de soutien 
philanthropique aux personnes atteintes dans leur santé. En hommage à mon 
collègue Professeur Henry Peter, le présent article expose les deux pans de cette 
solution inédite. Il aborde tout d'abord la révision du Code des obligations en 
matière de prescription ; il présente ensuite la solution spécifique extra-légale 
adoptée pour indemniser les victimes de l'amiante ; enfin, il s'interroge sur les 
enjeux de l'introduction de fonds spécifiques d'indemnisation,1 en s'inspirant des 
expériences faites à l'étranger. 

Introduction 

Toutes les atteintes à la santé ne peuvent pas donner lieu à une indemnisation. 
Lorsque le dommage est causé par un tiers, ce constat apparaît parfois 
insatisfaisant, voire injuste, aux yeux de la victime et de ses proches.2 C’est 
notamment le cas lorsque l'obstacle à l'indemnisation réside dans une 
interprétation stricte de la loi ou dans des exigences de preuve élevées.3 Par 
exemple, pour le patient lésé, démontrer le lien de causalité entre l'exposition à un 
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produit et une atteinte à sa santé peut être ardu.4 Dans d'autres cas, comme nous 
le verrons ici, c'est le délai de prescription bref qui fait obstacle.  

En 2014, la Cour européenne des droits de l'homme a jugé contraire à l'art. 6.1 de 
la Convention le refus des tribunaux suisses d'indemniser une victime de 
l'amiante,5 cela au motif qu'elle n'avait pas respecté – et ne pouvait d’ailleurs 
respecter – le délai de prescription suisse de 10 ans.6 En effet, la victime aurait dû 
saisir les tribunaux avant même que son mésothéliome (cancer de la plèvre) ne se 
soit déclaré, dès lors que ce délai absolu de 10 ans part à compter du fait 
dommageable (la dernière exposition à l'amiante), et non à compter de la 
connaissance du dommage. Cette exigence légale suisse a été jugée démesurément 
sévère et donc contraire au droit fondamental à accéder à la justice.  

I.  Nouveaux délais à respecter pour les actions en 
dommages-intérêts  

Contrainte de modifier ses règles en matière de prescription, la Suisse a révisé en 
été 2018 plusieurs lois pour prolonger certains délais, tout en imposant 
parallèlement – et paradoxalement – des délais plus brefs pour certains cas de 
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figure.7 Ainsi, à compter du 1er janvier 2020,8 mais sans effet rétroactif,9 les 
personnes atteintes dans leur santé ou les proches de personnes décédées auront 
20 ans à compter du fait dommageable (par exemple l'opération chirurgicale ratée, 
le diagnostic mal posé, la prise d'un médicament nocif ou l'exposition à une 
substance dangereuse) pour saisir les tribunaux.10 Le délai est donc doublé (de 10 
à 20 ans). Cependant, ces victimes ou leurs proches (en cas de décès) devront 
également respecter un délai relatif de 3 ans à compter du moment où elles ont eu 
connaissance du dommage (par ex. la survenance du mésothéliome en cas 
d'exposition à l'amiante ou l'hospitalisation suite à un effet indésirable d'un 
médicament) et de son auteur (par ex. l'employeur n'ayant pas respecté les normes 
de sécurité ou le médecin ayant prescrit un médicament non indiqué).11  
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figure.7 Ainsi, à compter du 1er janvier 2020,8 mais sans effet rétroactif,9 les 
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Par rapport au système actuel s'agissant d'une action fondée sur un contrat liant 
la victime lésée et l'auteur de la lésion (principalement un contrat de mandat 
s'agissant du médecin ou un contrat de travail s'agissant de l'employeur), la 
révision introduit un délai (relatif) supplémentaire de trois ans, alors 
qu'aujourd'hui seul le délai absolu de 10 ans s'applique.12 En revanche, pour 
l'action contre le producteur du produit dangereux, un délai relatif bref existe déjà 
tant dans le Code des obligations que dans la Loi fédérale sur la responsabilité du 
fait des produits.13 Le tableau ci-dessous récapitule la situation actuelle et celle qui 
prévaudra dès 2020, s'agissant des délais de prescription afférents aux actions en 
responsabilité suite au décès ou aux lésions corporelles du lésé. 
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La révision votée le 15 juin dernier présente donc des avantages et des 
inconvénients, tant pour les victimes de lésions corporelles et leurs proches que 
pour les auteurs des atteintes (hôpitaux, cliniques, médecins, employeurs, voire 
fabricants de produits dangereux ou défectueux). De manière quelque peu 
surprenante, elle ne répond pas directement à la critique formulée par la Cour 
européenne des droits de l'homme, puisque le délai de 20 ans sera difficile voire 
impossible à respecter par les victimes de l'amiante, la maladie pouvant se 
déclarer jusqu'à 45 ans après l'exposition. La volonté de laisser inchangés les 
délais figurant dans la LRFP laisse quelque peu perplexe, puisque cette loi a 
précisément été conçue pour offrir une alternative attractive à l'action délictuelle, 
lorsque la victime et son auteur ne sont pas liés par contrat.14 Elle s'explique par 
la volonté de maintenir l'euro-compatibilité du droit suisse.15 

II.  Un fonds de compensation comme solution 
subsidiaire ?  

Parallèlement aux démarches parlementaires tendant à la révision du CO, le 
Conseil fédéral a réuni une table ronde16 pour tenter de trouver une solution pour 
les quelques 120 personnes en Suisse chez qui, chaque année, un cancer dû à 
l'amiante est diagnostiqué.17 A l'instar de ce qui a été mis en place en France en 
2001,18 la solution retenue a pris la forme d'un fonds de compensation créé en mars 
2017 sous la forme d'une fondation de droit privé.19 Cette fondation appelée EFA 
(en français : Fondation Fonds d'indemnisation des victimes de l'amiante) offre à 
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la fois des conseils psychosociaux aux personnes exposées à l'amiante20 et une 
indemnisation « rapide, équitable et non-bureaucratique » à ces personnes ou à 
leurs proches (en cas de décès de la victime directe).21  

L'indemnisation bénéficie en premier lieu aux personnes qui n'ont pas pu obtenir 
une indemnisation de l'assurance-accidents (AA), laquelle prend à sa charge les 
conséquences financières de maladies professionnelles (dont le mésothéliome 
causé par l'amiante) ;22 elle s'étend de surcroît aux personnes qui n'ont pas pu 
obtenir une indemnisation complète de la part de l'AA ; elle vise enfin à faire 
bénéficier toutes les victimes d’un conseil et d’un soutien psychologique. Elle est 
réservée aux personnes diagnostiquées après 2006.23 L'exposition à l'amiante doit 
avoir eu lieu en Suisse, et non pas à l'étranger.24 La preuve d'une maladie due à 
l'amiante est à charge de la personne sollicitant les prestations financières (la 
victime ou ses proches en cas de décès). L'indemnisation prend deux formes : une 
compensation25 qui s'apparente à la somme octroyée pour atteinte à l'intégrité 
corporelle dans le régime LAA26 et une allocation (indemnisation à proprement 
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la fois des conseils psychosociaux aux personnes exposées à l'amiante20 et une 
indemnisation « rapide, équitable et non-bureaucratique » à ces personnes ou à 
leurs proches (en cas de décès de la victime directe).21  

L'indemnisation bénéficie en premier lieu aux personnes qui n'ont pas pu obtenir 
une indemnisation de l'assurance-accidents (AA), laquelle prend à sa charge les 
conséquences financières de maladies professionnelles (dont le mésothéliome 
causé par l'amiante) ;22 elle s'étend de surcroît aux personnes qui n'ont pas pu 
obtenir une indemnisation complète de la part de l'AA ; elle vise enfin à faire 
bénéficier toutes les victimes d’un conseil et d’un soutien psychologique. Elle est 
réservée aux personnes diagnostiquées après 2006.23 L'exposition à l'amiante doit 
avoir eu lieu en Suisse, et non pas à l'étranger.24 La preuve d'une maladie due à 
l'amiante est à charge de la personne sollicitant les prestations financières (la 
victime ou ses proches en cas de décès). L'indemnisation prend deux formes : une 
compensation25 qui s'apparente à la somme octroyée pour atteinte à l'intégrité 
corporelle dans le régime LAA26 et une allocation (indemnisation à proprement 
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parler) pour la perte de gain/salaire ;27 en cas de décès de la victime de l'amiante, 
ses proches peuvent prétendre à une indemnité forfaitaire, analogue à un tort 
moral.28  

L'EFA étant privée, son financement dépend de contributions volontaires du 
secteur privé, principalement des entreprises ayant utilisé l'amiante avant son 
interdiction en 1990. L'EFA espère recevoir des donations à hauteur de CHF 30 
millions à moyen terme et à hauteur de CHF 100 millions à plus long terme, cela 
afin de donner suite aux demandes qu'elle s'attend à recevoir jusqu'en 2025.29 A 
ce jour, le financement sécurisé n'est que de CHF 6,4 millions, ce qui a tout de 
même suffi à satisfaire les demandes valablement déposées à ce jour.  

L'idée d'un fonds de compensation est une solution intéressante pour pallier les 
rigueurs des lois existantes, que ce soit celles fondant une responsabilité 
contractuelle, une responsabilité délictuelle ou une responsabilité du fait des 
produits. D'autres pays avant la Suisse ont lancé des fonds de compensation en 
dehors des circuits classiques de compensation des dommages.30 Certains fonds 
étrangers visent les victimes de fautes ou d'aléas médicaux lors 
d'accouchements ;31 d'autres visent les dommages vraisemblablement causés par 
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les médicaments ;32 d'autres encore indemnisent les personnes ayant subi une 
atteinte à leur santé suite à une vaccination.33 A cet égard, on relèvera que la Suisse 
a formalisé son système d'indemnisation publique des dommages causés par des 
vaccinations obligatoires ou recommandées.34  

Une des caractéristiques communes usuelles à ces fonds étrangers est l'abandon 
de la faute comme condition d'indemnisation ; en d'autres termes, les victimes 
n'ont pas à prouver que l'auteur-défendeur a agi fautivement (acte ou omission, 
comportement intentionnel ou par négligence). Outre qu'elle réduit les exigences 
de la preuve, cette renonciation à la faute atténue l’aspect conflictuel des 
procédures. Certains fonds étrangers exigent cependant une preuve de l'absence 
de faute35 – ce qui va à l'encontre du principe sous-jacent d'une indemnisation 
non-bureaucratique.  

Les pays ayant introduit de tels fonds de compensation rencontrent des difficultés 
ou des questionnements similaires à ceux auxquels la Suisse fait face. Le cas de 
l'EFA est l'occasion de réfléchir sur les enjeux d'une possible introduction en 
Suisse d'autres fonds ciblés sur d'autres catégories de victime.36 C’est l’objet de la 
section ci-dessous. 
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les médicaments ;32 d'autres encore indemnisent les personnes ayant subi une 
atteinte à leur santé suite à une vaccination.33 A cet égard, on relèvera que la Suisse 
a formalisé son système d'indemnisation publique des dommages causés par des 
vaccinations obligatoires ou recommandées.34  

Une des caractéristiques communes usuelles à ces fonds étrangers est l'abandon 
de la faute comme condition d'indemnisation ; en d'autres termes, les victimes 
n'ont pas à prouver que l'auteur-défendeur a agi fautivement (acte ou omission, 
comportement intentionnel ou par négligence). Outre qu'elle réduit les exigences 
de la preuve, cette renonciation à la faute atténue l’aspect conflictuel des 
procédures. Certains fonds étrangers exigent cependant une preuve de l'absence 
de faute35 – ce qui va à l'encontre du principe sous-jacent d'une indemnisation 
non-bureaucratique.  

Les pays ayant introduit de tels fonds de compensation rencontrent des difficultés 
ou des questionnements similaires à ceux auxquels la Suisse fait face. Le cas de 
l'EFA est l'occasion de réfléchir sur les enjeux d'une possible introduction en 
Suisse d'autres fonds ciblés sur d'autres catégories de victime.36 C’est l’objet de la 
section ci-dessous. 
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III.  Enjeux de l'introduction de fonds spéciaux 
d'indemnisation ?  

La première difficulté consiste à assurer le financement. Souvent, les fonds de 
compensation étrangers ont un capital attribué et/ou des rentrées assignées ; 
certains fonds sont financés grâce à une taxe prélevée sur la vente de certains 
produits (ex. médicaments).37 Lorsque le fonds est financé directement par l'Etat, 
son indépendance et sa continuité peuvent en souffrir. A l'inverse, lorsque le 
fonds est financé par des contributions privées entièrement discrétionnaires, il 
peut se trouver dans une situation patrimoniale où, par manque d'argent, il ne 
peut verser les montants pour lesquels il s'est pourtant engagé. En Suisse, l'EFA 
pourrait à l'avenir être confrontée à un tel problème si elle ne parvenait pas à 
réunir les fonds (privés) dont elle a besoin sur le moyen et long terme. Une telle 
situation est d'autant plus problématique que le fonds se targue d'assurer une 
indemnisation rapide.  

Une deuxième difficulté (associée à la première) tient au montant de 
l'indemnisation et à son statut. Souvent, les fonds étrangers limitent ou plafonnent 
le montant des indemnités octroyées.38 Souvent également, ils fixent un seuil de 
lésion minimal, refusant toute compensation aux atteintes jugées trop légères – ce 
qui ne va pas sans poser de difficultés, notamment dans la perception des 
patients.39 Une idée sous-jacente est qu'en contrepartie de cette procédure plus 
légère et plus rapide, le lésé renonce à une indemnisation aussi complète que celle 
offerte par les tribunaux ordinaires.40 C'est le cas en Suisse, puisque les 
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bénéficiaires de l'EFA renoncent à agir contre les entreprises responsables41. 
Certes, l'EFA suisse offre des prestations généreuses puisque calquées sur les 
indemnités prévues par la Loi sur l'assurance-accidents, mais ces indemnités 
demeurent moins élevées que celles (potentiellement) octroyées par les tribunaux 
civils au terme d'une procédure en dommages-intérêts et en allocation d'une 
indemnité pour tort moral. Le lésé doit donc décider ce qu'il entend privilégier : 
la sécurité, la rapidité et la facilité de la procédure ou le niveau de l'indemnisation. 
Cette renonciation partiellement « forcée » existe aussi dans d'autres 
juridictions.42 Elle peut être mal perçue par les lésés lorsque l'indemnité maximum 
offerte par le fonds est nettement inférieure à l'indemnité maximum escomptée 
via une procédure ordinaire.  

Une troisième préoccupation a trait à l'équité lorsque le fonds ne bénéficie qu'à 
certains lésés, excluant d'autres victimes d'atteintes pourtant similaires. Par 
exemple, l'EFA ne bénéficie qu'aux victimes de l'amiante et plus spécifiquement 
celles atteintes d'un mésothéliome, alors que l'amiante peut causer d'autres 
dommages (ex. plaque pleurales ou cancer des poumons) ou que d'autres produits 
(par ex. des perturbateurs endocriniens comme le 3-benzylidène camphre (3-BC)) 
peuvent eux aussi causer des atteintes graves et/ou à long terme à la santé.43 
Lorsque l'Etat est fortement impliqué dans la création, la gestion et/ou le 
financement du fonds, une telle inégalité de traitement peut paraître choquante. 
La situation de l'EFA est ici différente, puisque l'initiative est présentée comme 
essentiellement privée, même si la pression de départ du Conseil fédéral a 
certainement contribué à son lancement.  

La quatrième difficulté tient à la nature et à la rigueur des preuves à fournir. 
Souvent, les fonds sont annoncés comme visant une indemnisation rapide et non-
bureaucratique, sous-entendu qu'ils épargnent une procédure civile (voire 
pénale) longue, coûteuse et pénible pour toutes les parties. Toutefois, malgré ce 
souhait louable, déterminer la cause d'une atteinte reste généralement nécessaire 
(par ex. le cancer est-il vraiment dû à l'amiante ? la lésion est-elle vraiment due au 
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médicament ? la maladie a-t-elle vraiment été déclenchée par la vaccination ?). Si 
le fonds exige des expertises médicales pour établir cette causalité,44 la procédure 
risque fort de ne pas être rapide, frustrant alors les attentes créées auprès des lésés. 
S'il n'en exige pas, le spectre des abus surgit – les patients sont-ils incités à tenter 
leur chance auprès du fonds même s'ils ne remplissent pas véritablement les 
conditions d'une indemnisation ?45 Certains fonds adoptent des solutions 
intermédiaires, en ajustant le montant alloué en fonction de la vraisemblance du 
lien causal. Par exemple, à Taïwan, l'indemnisation est d'autant plus réduite que 
le lien de causalité paraît douteux. Cette solution, qui s'apparente à la théorie de 
la perte d'une chance,46 n'est pas idéale dans le domaine médical où la 
vraisemblance du lien causal peut difficilement être chiffrée. Le patient qui reçoit 
une somme nettement inférieure au dommage qu'il a subi peut donc s'estimer 
injustement traité.  

S'agissant des fonds chargés d'indemniser des lésions multi-causales, notamment 
celles causées par les effets indésirables de médicaments, des difficultés 
supplémentaires peuvent survenir. En effet, établir le lien de causalité est plus 
difficile encore lorsque l'atteinte à la santé peut être due au choix d'un mauvais 
médicament par le médecin, à une prescription off-label, à une interaction 
médicamenteuse, à la maladie sous-jacente du patient, à d’autres comorbidités ou 
encore à un mauvais respect des instructions de prise par le patient.47 Dans le cas 
de dommage causé par l'amiante, le fonds suisse ne tient pas compte de ces 
facteurs ; il indemnise même si la société qui utilisait alors l'amiante ou son 
travailleur en contact avec le produit n'avait pas respecté les normes de sécurité 
de l'époque. Ce fonds est cependant unique en ce que les cas qu'il est amené à 
traiter remontent généralement à plusieurs années, rendant des investigations 
poussées sur les circonstances de l'exposition à l'amiante très difficiles. Comme 
signalé plus haut, dans certains pays, les fonds refusent leur prestation lorsque le 
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dommage est imputable à faute à un tiers identifié.48 Ceci va en général à 
l'encontre de l'intérêt légitime du lésé que l'on prive de la voie rapide et non-
bureaucratique alors même qu'il fait face à une situation perçue comme encore 
plus pénible et injuste en raison du comportement fautif de l'auteur.  

Enfin, la question se pose aussi d'éventuels droits de recours du fonds contre des 
tiers fautifs (par ex. le producteur du produit défectueux), une fois l'indemnité 
versée à la victime. Dans certains pays, il est attendu que le fonds se retourne 
ensuite contre les entreprises fautives.49 Ce n'est cependant pas la voie choisie en 
Suisse, ce qui est compréhensible vu que le fonds est financé par les entreprises 
ayant commercialisé ou utilisé l'amiante. 

Conclusion 

Que la Suisse soit parvenue relativement rapidement à mettre en place un fonds 
de compensation ouvre la voie à des réflexions plus amples. Si les victimes de 
l'amiante peuvent ainsi envisager une compensation rapide et non-
bureaucratique, ne pourrait-il pas en aller de même pour les victimes d'autres 
dommages occasionnés par des produits tout aussi « indispensables » ? On pense 
par exemple au cas de Céline qui avait ému les médias suisses en 2008 : la jeune 
fille s'était trouvée gravement handicapée suite à une embolie cérébrale causée 
par la prise d'une pilule contraceptive. L'effet indésirable est connu, rare et 
largement inévitable. L'action en réparation (dommage économique et tort moral) 
que sa famille avait intentée contre le producteur n'a pas abouti car cet effet est 
signalé dans les notices d'emploi (information patient et surtout information 
professionnelle).50 Certes, la jeune fille a certainement bénéficié des prestations 
des assurances sociales suisses, notamment l'assurance-maladie puis l'assurance-
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invalidité.51 Cependant, pour une personne non assurée contre le risque-accident 
(sinon via la LAMal), les prestations sont moins généreuses ; en particulier, elle ne 
reçoit pas d'indemnité pour atteinte grave à la santé. C'est pourquoi la possibilité 
de se tourner vers un fonds qui compenserait les dommages résultant d’une 
atteinte à la santé par le biais d'une procédure plus flexible serait intéressante.  

L'EFA pourrait dès lors servir de modèle de départ pour étudier de possibles 
extensions à d'autres cas de figure. A cet égard, de tels fonds présentent le mérite 
additionnel de décharger les tribunaux et les potentiels responsables de dommage 
(médecins, hôpitaux, fabricants), permettant aux uns et aux autres de concentrer 
leurs ressources sur des activités à plus forte valeur ajoutée.52 Dans le secteur 
médical, où les méfaits d'une médecine dite défensive sont souvent pointés du 
doigt,53 un tel atout n'est pas à négliger.54  

Plus généralement, le lancement de l'EFA conduit à nous interroger sur le rôle de 
l'économie privée en lien avec la philanthropie. En Suisse et en Europe, il est 
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généralement attendu que l'Etat prenne les mesures idoines pour prévenir les 
dommages et assurer leur réparation. Que le secteur privé parvienne à s'organiser 
pour assumer en partie cette tâche est remarquable. On peut s'imaginer qu'à 
l'avenir d'autres initiatives de ce type soient à tout le moins réclamées (notamment 
pour des dommages environnementaux55). Les parties prenantes seront ainsi 
amenées à s'interroger sur les rôles respectifs de l'Etat et du secteur privé dans la 
régulation de l'économie et dans la promotion de la philanthropie.56  

Une réflexion que le Professeur Henry Peter a su lancer avec brio. 
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